
 

Le 12 juin 2025,  
 
Nouveaux tarifs, nouvelles formules et nouveaux avantages pour les 
transports scolaires NOMAD Car pour la rentrée 2025 
 
A la veille de l’ouverture des inscriptions pour le transport scolaire pour l’année 2025/2026, 
Jean-Baptiste Gastinne, Vice-président de la Région Normandie en charge des transports et 
des mobilités, est revenu, cet après-midi, à l’Abbaye-aux-Dames à Caen, sur l’évolution des 
tarifs et les nouveaux avantages associés aux « Pass scolaire Nomad » et « Pass scolaire 
Nomad + ». 
 
La Région organise quotidiennement le transport de près de 100 000 élèves, qui empruntent l’un 
des 2 200 circuits scolaires desservant environ 12 000 points d’arrêt, ou l’une des lignes 
commerciales routières ou ferroviaires qui circulent chaque jour sur le réseau NOMAD en 
Normandie. Le coût de fonctionnement du réseau NOMAD CAR représente une dépense de près 
de 200 millions d’euros par an.  
 
En raison de l’augmentation du coût de fonctionnement du réseau de transport, qui s’est traduit 
par un effort supplémentaire de financement de 3 millions d’euros en 2024 par rapport à 2022, la 
Région Normandie a fait le choix d’augmenter le tarif des abonnements aux transports scolaires 
NOMAD (car et train). Elle porte en effet près de 90 % de la dépense et le poids des charges de 
service s’accroît régulièrement : énergie, amortissement des matériels... Le tarif de 
l’abonnement annuel passe ainsi à 140 euros, au lieu de 130 euros pour l’offre « Demi-
pensionnaire » et à 70 euros au lieu de 65 euros pour l’offre « Internes, Primaires » mais ces 
derniers offrent une possibilité de déplacement plus important grâce aux nouveaux avantages 
proposés dans les nouvelles formules.  
 
Nouveauté 2025 :  2 formules d'abonnement au transport scolaire et de 
nouveaux avantages associés 
 

  
 
Le Pass Scolaire Nomad, abonnement traditionnel pour emprunter quotidiennement le 
transport scolaire, propose de nouveaux avantages en 2025 (hors vacances d'été) pour 70 € 
(internes et primaires) ou 140 € (demi-pensionnaires transportés en car ou en train) : 

• Voyages en illimité sur le réseau NOMAD Car (sauf lignes express 122 et 216)  
Uniquement le week-end, les jours fériés et pendant les petites vacances scolaires pour 
les internes 

• Découverte du train avec 1 aller-retour en Normandie sur le réseau NOMAD Train 
 



Pour mémoire, en raison du contexte budgétaire 2025 et de l’augmentation du « reste à charge » 
qui a demandé à la collectivité un effort supplémentaire de financement de 3 millions d’euros en 
2024 par rapport à 2022, la Région Normandie a fait le choix d’augmenter le tarif des 
abonnements aux transports scolaires NOMAD (car et train). Elle porte en effet près de 90 % de 
la dépense et le poids des charges de service s’accroît régulièrement : énergie, amortissement 
des matériels... Le tarif de l’abonnement passe ainsi à 140 euros, au lieu de 130 euros pour l’offre 
« Demi-pensionnaire » et à 70 euros au lieu de 65 euros pour l’offre « Internes, Primaires » mais 
ces derniers se voient complétés par les nouveaux avantages cités ci-dessus.  
 
Les nouveaux tarifs par trajet :  

• 0,40 € pour les collégiens et lycéens avec 5 jours d’école,  
• 0,25 € euros pour les élèves de primaire avec 4 jours d’école,  
• 1 € pour les internes à raison de 1 aller-retour par semaine. 

 
Le demi-tarif applicable en fonction des ressources reste en place. 
 

 
 
La Région propose à compter de cette année, une nouvelle offre optionnelle : le Pass Scolaire 
Nomad + qui inclut les avantages du Pass scolaire NOMAD et permet en plus de voyager en 
illimité sur tout le réseau Car + Train en Normandie (hors vacances d'été), sur des trajets internes 
à la Normandie, pour un supplément de 60 € à l'année. 
 
Souscription uniquement au moment de l'inscription et non remboursable. 
 
« Ces nouvelles formules d’abonnement sont intéressantes pour les jeunes usagers du transport 
scolaire et leur famille. Elle va permettre aux jeunes de découvrir de nouvelles mobilités, en les 
incitant à utiliser plus régulièrement des transports plus vertueux, le car et le train, pour se 
déplacer plus facilement en Normandie, rencontrer leurs amis ou se rendre à leurs activités extra-
scolaires, à des coûts très accessibles » a rappelé Jean-Baptiste Gastinne, Vice-président de la 
Région Normandie en charge des transports et des mobilités  
 

 



Les inscriptions au transport scolaire se feront du mardi 17 juin au jeudi 31 juillet 2025 sur 
https://nomad.normandie.fr/ 

 
 
Contact presse Région Normandie : 
Charlotte Chanteloup - 06 42 08 11 68 - charlotte.chanteloup@normandie.fr 

 

https://nomad.normandie.fr/
mailto:charlotte.chanteloup@normandie.fr

